
 

   

INFORMATION MUNICIPALE 

 Parmain, le 23 juillet 2020 

 

 

Etaient présents Monsieur le Maire et des représentants : 

- Des services de secours et d’intervention (pompiers et gendarmerie). 

- De la SNCF, de l’entreprise COLAS et du SIAPIA. 

- De l’équipe municipale (adjoints, service technique). 

 
Lors de cette réunion, une solution complémentaire a été retenue pour permettre 

le passage de façon exceptionnelle et en cas d’urgence des véhicules légers 

entre le passage à niveau n° 20 (gare de Valmondois) et le passage à niveau n° 21 

(rue du Val d’Oise) : transformation temporaire du passage piétons/vélos 

existant en voie de circulation. 

Ce passage réservé aux riverains du quartier du Val d’Oise est destiné à être utilisé 

du 3 août au 3 septembre, uniquement en cas d’urgence de 20h à 6h et pour les 

personnes travaillant de nuit. 

Les travaux d’aménagement de ce passage ont débuté mercredi 22 juillet et 

dureront quelques jours. 

 
Mode opératoire - utilisation de ce passage : 

1. Appelez le vigile de nuit au n° 06 67 38 76 21 

2. Le vigile vous ouvrira la barrière qu’il refermera derrière vous. 

3. Côté Valmondois, les barrières sont à ouvrir et à fermer par les usagers eux-

mêmes. 

 
En ce qui concerne la navette mise en place quai des Saules (voir information 

municipale du 15 juillet 2020), il est demandé aux résidents du quartier du Val 

d’Oise qui ont notamment des obligations professionnelles la nuit ou qui doivent 

rentrer de congés nécessitant l’utilisation de cette navette, de se faire connaître 

avant le 29 juillet en appelant le standard de la mairie (01 34 08 95 95) puis, à 

partir du 4 août, en appelant le numéro du vigile ci-dessus. 

Un planning sera établi pour le chauffeur, qui ira chercher les personnes inscrites. 

Les animaux sont également autorisés dans la navette. 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

Quartier du Val d’Oise - Travaux SNCF & SIAPIA 
 

Solutions apportées suite 

à la réunion du mercredi 15 juillet 



 

Autres numéros : 

1 - Astreinte élus de la ville : 06 75 31 67 32 

2 - Monsieur le Maire : 06 65 37 89 37 

 

 
 

NB : Il est rappelé que le passage à niveau est en fonction la journée de 6h à 20h 

et tous les week-ends, nuit et jour, du samedi 6h au lundi 20h. 

 

 

 

La Mairie a obtenu du Syndicat Intercommunal d'Assainissement Parmain / l'Isle-Adam l’aménagement 

d’une voie à passage au ralenti dans l’emprise du chantier SIAPIA quai des Saules. Cette voie pourra 

être empruntée à la double condition suivante :  

1. les véhicules respectent la hauteur maxi du passage SNCF situé rue de l’Abreuvoir à savoir 2,30 m maximum ; 

2. les utilisateurs respectent une vitesse faible dans la zone des travaux. 

 

La circulation sera donc possible tous les soirs 

du 16-11-2020 au 18-12-2020 entre 20h et 6h du matin. 
 

 

Site de la ville : www.ville-parmain.fr 

Pour rester informé de l’actualité de la ville, pensez à vous inscrire à la newsletter sur le site 
 

Numéros à appeler en priorité :  
 

Numéro d’appel de la navette NUIT : 06 67 38 76 21 → 20h – 6h 
 

Numéro d’appel de la navette JOUR : 06 67 39 66 22 → 6h – 20h 

Circulation quai des saules en novembre et décembre 

http://www.ville-parmain.fr/

